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Oui à certaines conditions.

Vous avez droit à un supplément d’allocations familiales si vous :
 

recevez une allocation pour personne handicapée : 
une allocation de remplacement de revenus (ARR) ; 
ou
une allocation d’intégration (AI) ;
ou
une allocation pour l’aide aux personnes âgées (APA).

ne travaillez pas.

Montants mensuels du supplément (indexé le 1  novembre 2023)

1  enfant 125,40 EUR

2 enfant 36,13 EUR

3  enfant 6,34 EUR

3  enfant et famille monoparentale 29,13 EUR

 
Pour plus d'informations, voyez le site de :

FAMIWAL ;
Camille ;
Infino ;
Parentia ;
Kidslife.

Avant d’aller plus loin

Cette fiche s'applique aux enfants : 

domiciliés en Wallonie ;
nés avant le 1  janvier 2020.er
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Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 56quinquies de la loi générale relative aux allocations familiales (LGAF) du 19 décembre 1939.

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.famiwal.be/accedez-aux-themes/vos-supplements/vous-etes-handicapee-sans-profession
https://www.camille.be/supplements-dallocations-familiales
https://www.infino.be/fr/home/allocations-familiales-en-wallonie/supplements
https://www.parentia.be/fr-WA/allocations-familiales
https://www.kidslife.be/fr/allocations-familiales/allocation-majoree
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=1939121901&table_name=loi


Brochure : Les allocations familiales en Wallonie - éditée par l'AVIQ - édition 2019.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201911-allocfamwallonie-aviq-2019.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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